
STATISTIQUE 

MINES. - Production s emestrie lle 

2° S E M ESTR E 191 0 

T onnes de 1000 ki logrammes 

Charbonna ges Ouvriers 

1 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES nette 

1 

à la fin du et surface 

- semestre réunis 
1 - -

Tonnes Tonnes No,innE 
1 

) Co,ch,a, de Moos. 2,432 .11 0 88, 740 32.431 

HAINAUT Centre . . l ,826 ,710 76,290 21,,136 

Charleroi 4,336 , 110 4-1 1, 120 45.787 

L IÉGE 
1 Liége-Seraing . . 2,502,280 171.590 31,278 

Plateaux de Herve . 601,250 9,100 5.474 
Namur 399.780 42. -160 -1 ,54 1 
Autres provinces )) )) » 

,. 
- ----- -

Le Royaume 12,098,240 29 ,300 140,947 
2• semestre 1909 . 12,001,380 588,410 140,7 17 

En plus pour 1910 96 ,860 2-10,890 230 
En moins pour 1910 )) 

)) 
)) 

•• 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES 1'1INES 

Arrê t ~ r o yal du 10 d éce1nb1•e 1910 

Ar.BERT, Roi oli:s BEr.GEs, 

A to us, présents et à venir, S ALUT, 

Vu les a rtides 9 e t ô7 <le la Constituti on ; 
Vu la loi du 2 1 avril 1810 sur les ~l ines; 
Vu la loi dn 2 j uillet 1809 sur la sécurité et la santé 

des ou vr ie ,·s employés da ns les entreprises industrielles et 

comme1·ciales ; 
Vu les a rrètés royaux des 28 avri l 1884 et 13 octo-

bre 1897 su,· la police des Mi nes; 
Vu les trava ux de la Commi sion instituée par a rrêté 

min istériel dn 4 décembre 1897 pour préparer la revision 

des règlement s mi niers ; 
C ' nsidérant qu'i l ~' a lieu, dès à présent, de combler , 

par des prescriptions mises en h a rmo nie avec les prog1·ès 
récen•s, les pr incipales lacunes <le la réglementation 
act uelle en ce q ui concern e les voies d' accès, les puits et 
la c irculation du personnel da ns les puits; qu'i l y a lieu, 

·en outre, d0 complé ter la cli le réglemen tation an point de 
vue, non seulement de la sécurité, mais aussi de la santé 
des ouvriers occupés a u travail des mines; 
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Sur la proposition de notre \1inistre de l' f ndnstriP et du 
Travail, 

Nous avons arrêté et anêtons : 

Les dispositions des chapitres II et III de l'a l'l'èlé rnyal 
du 28 av ril 1884. et c0, ll es de l' arrêté l'OYal cl n 13 octobre 
1897 sont abrogées et remplacées pa l' le·s di positi on~ sui
vantes, sous les sanctions prévues Ft l'article 90 cln premier 
de ces arrêtés : 

CHAPITRE 1er. 

Des voies d"accèr,,,; . 

ART. '1 °"-.L'ensemble des ti·avnux de tout siège d'exploi
tation sera mis en communication aYec la surface par deux 
issues di stin ctes (puits ou galeri es), solidement établies el 
toutes deux aisément accessibles aux person,ws occupé<'s 
dans les travaux. 

Ces issues seront pourvues de clispositi/'s p0. rm ettant 1,
1 

circulation du personnel , et qui seront mis, da 11 s la mesure 
du possible , à l'ab ri de toute ca use de clesti·11c ti on. 

Elles ne pourront cl ébonclt er à la Sllr fac 0 cl a iis 10. 111 ;.. 
bâtiment. 

. , ,,mP. 

Elles sero11 t maintenue· clans un t tnl Lei q11e la san t6 des 
personnes appelées i, Y circuler 11 e 1rnisse ètre corn ) · . · . - 1 rom Ise . 

Dans toutes les installations nouYelles le" cle Li . · . , " x issues 
seront à gr~nde section snr ~onte leur étendue et séparées 
par un massif de roches de 2o mètres d'ér)aisseiii· a · 

< 11 moms 
Il en sera de même clans tous les t rnvau'" cl'a . (' 

1
. · 

· ' < jJprOtOll ( IS-
sement, sauf, dans le cas d'approfondisse ment 1· . t l . . c 11 ec < es 
ISsues ex istantes , en ce qui concerne la concl't' 1 · 
au massif de 25 mètres . 1 ion re ative 

ART. 2 . - Dans les mi nes à oTisou ·es · • 
, . o , c issues seront 

toutes deux cre11 sees Jusqu'à lét profondenr 1 1 _ 
· n P 11 ~ g rande 
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oil ::;c trouvent des trava ux d'exploitation, s'il s'agit de 
!ll ines des 1re et 2rnc catégories, - oü se trouvent des tra
vaux de 101110 na tu re, sï l s'agit de mines de 3mo catégorie. 

ART. 3 . - !)ans les installations nouvelles, les bàtiments 
a britant. les issues tle la mine, ou élevés dans le voisinage 
immédia t de ce lles-ci, ainsi que les chcissis à molettes, 
sernnt const rui ts en matériaux incombustibles . 

Cette presr.riptiuu ne sera pas de rigueur dans les instal
lations pro"iso ires . 

Dans les installa tions ancienne~ ou provisoires où il ne 
serai t pas ::;a ti sfo it a celte pt'escr iption, des di sposi ti ons 
tlevront ètre prises pour empêcher, en cas d'incendie des 
bë\li ments, la propagation du feu et l'aspira1 ion des fum ées 
dans Je~ travaux sou teiTnins. 

AnT. -1. - !\ l'exception de~ quantités nécessaires au 
se t'vi ce cou rant, les dépôts de matières combustibles ou 
intla111 i11 ables :ont pro hibés au YOisinage immédiat des 
puits. 

~11 ce qui ccincerne le chauffage el l'éclai rage des bàti-
111enls , 0 11 prencl l'a tou te::; les précaut ions imliquées par les 
circonstances :i l'effet d'éc:11ter le risque d'incendie. Il en 
se ra de 111è1ne po11l' l'opfration du gra issage des wagonnets . 

ART. 5 . - Les moteurs qui assurent la transla tion du 
personnel dans eliacune des deux issues d'un même siège 
d'exploitation ne pounont i·ecerni1· l'énei·g·ie nécessaire que 
de sources disL:ncles. sa11f' clans les cas oü l'on di!s})Ose d' un 
moyen efficace pour assurer la ci rculation du personnel en 
cas· d 'accident :i la so 11 rce d'énergie . 

A RT . G. - Des écl1elles seront établies dès le début 
cles traYa11x, dans tous les nouveaux puits, y compris les 
pu its in té l'ie11rs, qui sen·en t.:i la circulation du personnel. 
Il en s<~ra dP mème dnns les avalleresses des puits 
existants . 

.. 

. ' 1 



• 
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ART. 7. - Les échelles seules ne sont pas considérées 
comme assurant la circulation dans un puits d'i ssue 
lorsque le trajet à parcourir sur ces échelles dépasse 
1,000 mètres. 

AR'r. 8. - Des agents compétents, spécialement désignés 
par la di rection , s ·assureront, par des visites J1ebcloma
daires, du bon état des écl1elles et, tous les quinze j ours au 
moins, du_ bon fon ctionnement des appareils qui, desser
vant les issues préntes à l' article premi er, ne sont pas 
constamment en usage. 

CHAPITRE II. 

Des puits et de la circul ation du 

personnel dans les puits. 

A. - D ISPOS ITIONS GENERALES RELA1'1VES A1"X Pl ll 'J'S . 

ART. 9. - Les orifices de tous les rmits en act· "té d · 
' [ · • • I VI e 

service, ces puits rnténeurs et des o·aleri es q · 1-, t": Lll , aux c 1rer::; 
etages , donnent accès à ces puits seront po , . i 1, . . ' u1vus le 11a r-
n eres ou de trappes suffisamment complètes . , 
1 

pou, e111ped1e1· 
a chute des personnes et des vé hicules L . . . · . 

d 
, · es pa, t1 es fixe::: 

es clotures seront, en outre dispo é . 1 · . · l ' · · es (e man1ere ti 
empec 1er toute chute d'objet ciuelcontiue 1 1 . 

t ans e pu I ts. 
AR'r. 10. - Les ba rri ères ou trappes deHont èlre 

ferm ées, sauf pour les besoins <lu service. 

ART. 11. - Les rece ttes à la surface l 1 
intérieurs seront éclairés d'une façon co ~ ebsl envoyages 

d · 11 ' ena e et Jlerma nente pen ant toute la durée du I)Oste , . c -. . , meme s1 le se . 
y est rntermittent. · rv1ce 

ART. 12. - Tou t puits d' ex traction ser . , . 
cl . 1· . a muni cl a11paretl e signa 1sal1011 permettant de con · s 1mun1quer de ch 
de ses accrochages avec la s :1; . . èWtt ll u1 ace el réc1prorpie111e t 

Ces appareils devront être établi s d . . , 11 
• 

· e man1ere a ce quo 

,, . 
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leur fo nctionnement ne puisse donne r lieu à aucun0 

confusion . 
Les signaux ne pourront être donnés, reçus et transmis 

que par des agents désignés à cette fin et renseignés 
comme tels au contrôle des ouvriers. 

Des affi l·hes apposées d'une façon permanente à la vue 
de ces agents renseigneront ceux-ci sur la signification des 

signaux. 

ART. m. - Dans les puits en creusement, les cuffats ou 
berlaines ne pourront _jamais être remplis à plus de omiü 

du bord. 
Les obj ets dépassant d' uue façon dangereuse le bord du 

c1ilfat seront attachés aux chaines ou aux câbles. 
Les cuffa ts seront reliés au câble de telle façon qu'ils ne 

puissent se détacher accidentelleme~ t._ . 
Des paliers de sùreté seront établis pour la protect10n 

des ouvriers occupés au fond du puits. 

ART. 14. - L'accès, par l'extéri eur,des orifices dP.s puùs 
et des galeries abouti s.sant à la surface, et non soumis à 
une survei llance continue, sera empêché d'une façon 

efficace. 

ART. 15. - Tout pui ts de mine momentanément aban
donné se ra immédiatement recouvert par une voùle en 
maçonnerie ou par un plancher métallique d'une solidité 

suffi sante. 
En cas d'abandon définitif d'un puits, la direction est 

tenue d'en informer , au moins un mois à l'avance, la 
Députation permanente du conseil provi ncial qui, su r l 'avis 
de l'Administration des mines, presc rira les dispositions 
de police qu' elle jugera convenables ponr la sécurité des 
personnes et des choses. 

Dans tous les cas, le remblayage complet des puits défi-
niti vemen t abandonnés est de rigueur. 
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ART. 16. - Dans les puits servant a la tra11 sl::i 1ion du 
personnel, on observera les prescrip tions suiva nt0s : 

1° [ndépendamment des signaux ordinaires, un sio·n::i l de 
secours, access ible de l' in térieur des cages, es t do ri~·ue,u .. 

2° Il sera établ i 1111 di spositif d'arrêt, autre q~o Je~ 
taquets, pour empècl1er les cages ou les cuffats contenant 
des person nes , de descendre dans l'eau qui pourrait se 
trou ver au-dessous du dern ier acc rochage en aeti\·ité. 

Les puisa rds seront munis d'échelles les mettant en 
communication avec l'accrochage le plus proclif\; 

3° Les. taquets des étages in te rmédiaires se ront normale-
ment marn te nus dans la position effacée ))ai· cle ·1 . ·s appare1 s 
automatiq ues ou par un dis[)Ositif de ca l"n·e <t t · · , <•o 11 ne pui sse 
etre manœuvré que par des agents désignés à cette fin. 

40 A une cer taine hauteur au-dessus cle l'o ··t· ' l . . 11 1ce c u 
pmts, des g llldes en bois, solidement établi s se ront 
rapprochés en vue d'empêcher les cao·es ,['atl"'. 1' · b O , ..,1nc re acc i-
dentellement les molettes , a moi ns CJn' il 11 \ , a·t 1 . 1 . . 

. · r. . ., 1 ces c 1spo-
sit11s agissant pour détach er la can·e du cc'tbl e D 1 1 , . o • . e p us ces 
taquets de sureté se ront drnposés pou r emJ)<'cliei· 1 ' , q u e a cc1 .o·<' 
ne retombe clans le pui Ls; ces taq~ets seront I é, , 0 

1 t d . p ac s a 1111 0, 
m u eur e compartiment au mo ins en-de!'-. d . .' 

1 
, . ons u pom t ou 

commence e rapproclrement des "Uides . 
"'o L n , 
ü es eaux se ront retenues ou cl· .· ,..é 1 1 l 111

0 es te to il e so rte 
que eur c 1ute ne puisse porter atteinte à , 
personnes. la santé des 

ART . 17. - Outre les inspection . jou.rna lï,. · .. 
cours d' une tra nslation lente J)a . · 1 et es fa 1trs, au 

. 1 . ' i ces agrn ts cl ési" é·: 
cette ti n, es pmts sel'vant lt abituell . . t:- n s ·' . ement ;1 la cii·c I l · 1 personnes par les c.:ibles et les .t (' ' 11 a 1011 ( es 
. ' . . ' pu I s en ion ç· a t)'e s . l ' J Jet dune v1s1te approfo nd ie une r. . _ ·' o e1 ont o J -

101s pat· srmai n . 
In dépend am ment <les cas pré . . . l' . e au 111 01 ns. 
. ,us a a rticle 8 l 

plllts seront soumis a une visite 1. , l, es autres 
. · CO l!lj) ete a u 1· · . pa r mo1s , no1 11s une fois 

... 
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Les Yisiteurs insc riront ou f'eront inscrire les résulta ts de 
leurs \'isit es dans un registre spécia l qui contiendra les 
renseignements suivn nts : 

La da te de la visite ; 
Les noms el préno m. des "isiteurs ; 
Les heures de la cl eseenlc et de la remo nte de eeux-ci ; 
Les constatations fai tes au poin t de vue de la sécurité; 
Les réparations réclamées; 
Les répa rations rp1i ont été exécutées. 
U11 e fo is par trim eslrn, le direc teur des tra\'aux, ou son 

a<ljo inl, se rendra compte de l'éta l des puits par 11 11<'\ visite 
111in11lieuse don t il in:crira les résul ta ts s11r le registre . 

B. - Ül::-POSI'l'I ONS SPECIALl.:S REL,\TIYES A LA CIRCllLA'flO N 

Dl' PERSONN F:L. 

l ° Cil·culafio11 p ar les echellr>s . 

. \11'1' . l ti. - Les éc li elles destinée~ a sen ·ir do moyen 
habi 111el do circnl;:1lion 011 de moyen de sa 11 \'e tage clans 
!' 11 11 0 des issues prh 1 ues au chapitre l er :ero11 L inclinées 
sous 1111 angle qui ne po111Ta dépas::se r tiO degrés. 

Cr i le dispositi on 11'est pas de rigueur clans les puits e11 
n euseme11l 11 i d:rns les puits i11l<·rie11rs, ~ la condition que 
les dits pnih 11 n clé passe11l pas 50 mètres de ha ute ur et que 
les échell e: soient disposées de telle sorte qu' un appu i 
con tinu so it offert au dos de l'ouuier. 

ART. 10. - Pour toutes les échelles, des pa liers seront 
installés :·, 10 mètres au plus les un s des autres . 

Tonte (•c lt elle dnv 1·:1 dépasse r le paliet· de ~O centimètre::; 
au 111 oi11 s; sinon, u11 placera des poignées fix es ::.ur une 

même lia u te ur. 
Le::. échelles se ront i11 sLa ll ées de manière 3 cc que la c1 r -

culatio 11 pui sse se l'ai1·e aYec focilit 6 el sécurité. 

ART. 20. - Si les pnits son t affec té::. à plusieurs serYi ces, 
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le compartiment aux échelles sera pourvu d' une cl6ture 
appropriée . 

2° Translati·on par les câbles. 

ART. 21. - Les cages servant a la circulation normale 
du personnel seront conditionnées de manière à prévenir la 
chute des personnes et à préserver celles-ci des chocs 
contre les oLjets fixes 0 11 mobiles se t.rouvant a l' extéri eur, 
ainsi que de l'atteinte des pierl'es 0 11 autres corps qu i se 
dét::icheraient des parnis cles puits ou qui tomberaient de 
la surface. 

Les dispositifs adoptés pour satisfaire à ces prescriptions 
seront portés a la connaissance de l'Administration des 
mines, qui prescrira, le cas échéant, des mesures supplé
mentaires. 

r ,es cages seront , en outre, di sposées de manière ~ taci
li ter l'application de l'a rti cle 38. 

Dans le cas où les ouvriers se placeraient clans les 
chariots, c;eux-ci seront maintenus par une banière a 
bascule ou par toute autre mode de ferm eture qui présente 
la même sécuri té et que l'ouvrier puisse. de l'intérieur du 
wago nnet, contr6ler sans danger. 

Pour permettre , clans ce cas, l'appli c;atiou de l'a rti cle 38. 
les ouvriers _n e seront in trodu its dans les chariots que dan~ 
un compart1meut sur deux, le compartiment sans chariot 
devant être o~ clépoul'vu d'un plancher, ou pourvu d'un 
planche!' mobile. Cetl~ mesure ne sera pas exigée lorsque 
la hauteur des compartiments ser~ suffisante pour que les 
ouvriers puissent en sor tir. 

S' il est fait usage de cuffats pour la translation cl . . es 
0 11 v n ers, . ceu x-c1 seront reten ns par des sangles de sûreté 
et garan tis par un parapierre . 

Cette _derni~re disposition est éga lement de rigueur si la 
translat10n s opère clans les berl aines guidérs 

0 11 
non 

guidées. 
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ART. ~2. - Tout câble, avant sa mise en fonction ne
ment, dev l'a subir un essai à la traction. Cet essai aura 
lieu à la di lio·ence soit de l'exploitant, soit du fabricant. 

Un procèive!'bal détaillé en sera remis a l' Administra-

ti on-des mines. 
La tension du dble sous la e li arge maximum d'extrac

tion ne dépassera point t /6mc cle la charge de rupture pour 
les càl.Jles végétaux et 1/8111

c pour les câbles métalliques. 

Par charge maximum d'ex traction, il fau t entendre la 
plus fo l'te chal'ge pl'évue par la direction de la mine lors 
de .la commande du câble. 

Cetto chal'ge, qui se ra notifiée ù l'Administration des 
mines, ne poun a être ·dépassée, quelle que soit la 
nature du conten u de la cage. 

ART. 23. - Les chaines et autre·. pièces de suspension 
des cau·es se l'0 11 t en métïl cle qualité supérieure et dev ront 
posséd~r une résistam:e au moins ég·a le à dix fois la charge 

maximum d'ex trnction. 

ART. 24. - Le rap port en trn le diamètre 111rn1mum 
d'1:nroulemeut des d bles métall iques et le diamètre des 
lils ne pourra ètrn in férieu r à 750 pom l~s càbl,es plats~ ou 
ù 1,UOO pon r les câbles l'O ncls des machines cl extraction. 

Ce l'appol'L ne pourra, en aueun ca.s, clesc~ndl'e en 
dessous de 500 pour les 111acl1ines de secours ni pour les 
cabesta11::; affectés :i la Lrn nslation du personnel ou au ser
vice des travaux drs avalleresses et des réparations dans 

les puits . 

AR'l' . 25. - La cl1arge support ée à la pa tte par le câble 
pendant la trauslation des personnes , dev1:3 to~jours être 
· "é · e a· l" charo·e no rmale en prodmts uti les et ne 1111, neur , " o . 
pourra dépasser 75 pour '1 00 de la charge maximum 

d'extracti ou . . 
De mème, la vitesse moyenne, peudanl la translation , 
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ne pourra être supérieure à 75 pour 100 de la vitesse 
adoptée pour l'extraction <les prod uil s. 

.-\RT. 2G. - Quand une cage 011 un cu llat transpor
te ra du personnel, les condi tions de charge prévues ù 
l'a rticle 25 s'app liquern nt éga lement au c,ible de l',:lii trc 
cage on cuffa.t, sauf dans les cas <1,, translations occasion
nelles et isolées. 

ART . 27 . - La di rection de la min e fixera le nolll bre de 
personnes qui peurent prenclrn pla ce i1 Ja foi s dans cl ire t·s 
colllpartin1e11 ts des cages ou dans les euff'at:;, ainsi que ]a 

vitesse moyen ne et les condi tions particu lière. · de la traùs
lation. Elle en donnera avis a l'Adm inistration des mines. 
Celle-ci imposera , s'i l .'" a li eu, des rnoclitî cations 3 ces 
dispositi ons e11 vue de la sécurité du personnel. La eaoe ne 
pour.ra recernir aucu ne charge additionnelle lorsqu~ les 
ouvriers .'" se ront au nombre autori sé . Dans le eas con 
traire, la charge pourra è'tl'e eo lllplétée :'1 rai son de 
70 kilog. par ouHier manquant. 

Il est interdit d'opérer la tran ·lation des ouvrie r'::; sut· les 
c11l l'a..ts entièrement 01_1 parti ellement chargés, ainsi qu 8 Sll r 
le toit de: calte., sa uf clans des c;i s SJ)éc1·at1'· A ·tpi · · 

" • ·' « < >reCIPI' 
par la di rection de la llline e t notifiés J)at· ell e .i. I' 1 l · · 

. â hC n11 111s-
tl'a tÎüll des min r:: q11i prescrira ,1 u hr~oin des 111 e 

1 v • sures < <' 
sûreté . 

ART. 28. - (·ne consigne, qui :,et'a a flk hée e 
. n pe1·m;;i -

nenc0 aux .. 1bords de chaque p111ts lixe i·a J,.. 11 1 
1 • ! · < ,; () Il l ) 1'0 ( <'S 

per,-onn e~ poura 11 L el re lran,-porlées pa t' co i·dée. 
Les 011v ri e1': seront I.Pnus <18 se conf'ormer à . lt 

. . . , . ce c c·o11-
s1gne a1 11 s1 qu ::iux orcl rPs des pre1)0 é" ·pécifi ésa· l' · 1 ·· · art1ce '1 2 . 

t \RT. 2Ç) , - Les machines d'extractio 11 cl 1 . . 
, . es l 1·P11 il s 

rn eca niq11es :ero nt pourvus d' un frei11 efficace . · 
. , . . ' eommandé 

pa r un lev ,rr plac<· ri portc•e d11 mac· liinistr• 1 f' .
1 . e :l('I e {1 

ma u œ u v rer . 

Î 
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Ce frein ag-ira, di rec-temenl ,:;ur l'arbre des bobines 011 des 
Lambonrs. 

Dans les i11 sLa llat.io 11 s nouvelles : 
l O Le frein sern disposé de manière à se fermer auto-

111atiquemenl. ou par 1111 déclr11d1ement manœuna.ble 011 
10111 temps :--i b l'orce motri1·e renait ;i fa ire défaut; 

2° L'em ploi d'arbres en f'ontc pour le bobine· et les 
tambou rs est interdit. n1PrnP clans le cas d'utilisation de 
machines anciennes. 

ART. 30. - La machine sera pourvue d'un apparei l 
représentatif de la ma rche des cages da ns les pui ts, placé 
bien en nie du machi niste. 

Deux sonne l'ies ::iulornatiques an nonceront l'arrivée de la 
cage à la surface. 

L'une d'elles , d'un timbre spécial faci le a distinguer, 
se ra réglée de manière à ti nter au moment où il est néces
saire d'agir su r le levier de commande. 

ART. 3 1. - Au départ et. à l'arrivée des cages et des 
cuffats, le moHvement de la mach ine se fera avec lenteur 
et précaution : il en sera. cle même au passage des 
accrochages en actiri té et au croisement des cages 0 11 

cuffats JorsqH'ils circulen t clans un puits non divisé . 

Arn. 32 . - Au cours de la translation tlu personnel, un 
aide capable ,le contiouer celle-ci on d'anêler la machine 
en cas d' indisposition subite du machiniste. se tiendra~ 

portée des fers de manœu~1re. . . . . 
'font acte de nature {1 d1stra1re le rnach1111 stP on son aide 

est rigoureusemen t interdit . . . 
L'obligation de l' nide-rnach1mste n ·est pas applicable : 
l o Aux apparei ls cl' extraction pourvus de clisposi Lifs 

automatiques d' un effe t \·érifié. et tels que la vitesse de la 
cao·e à l'a rrivée a la surface soit de 1 mètre au maximum 
et ~ne b cage ne pnissr alteintlrr le: molel Les ; 
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2° Aux cabestans et autres machines fi marche len te ;'i 

condition que la vitesse maximum ne dépasse pas 1 m50 par 
seconde; 

3° Au service de la visite et de la réparation des pnits; 
4° Dans les cas de remontes et de descentes occasion

nelles et isolées en dehors de la t1·anslation normale. 

ART. 83 . - Il est interdit de faire exécuter a la cage 
de la surface des manœ11 vrPs susceptibles d'occasion ner 
des mouvements a la cage du fond p011dant 11ue les o11 Hiers 
entrent dans celle-1;i ou en sortent. 

ART. 34. - Après un tnwail d<' 8 hcurPs, le 111achinîste 
ne pourra plus oprre r la translation des personnes . Il est 
toutefois fait exception pou r les diinan ches 01 ~nL,·Psjours 
de chômage oü ce temps pourra Nre porté !l 12 heures. 

ART. 35. - fi y aura, à chaq ue étage, lor ·que la nature 
du terrain ne s'y opposera pas, une chambre d' attente 
ou les ouvriers so ient à l'ab1·i des courants J 'air . 

Aux heures de la remonte normale ou de gra nde 
afti uP.nce du personnel , une barrière on chaîne se ra 
placée a quelr1ue distance du puits. Les ouvri er . 

11 0 
pourront la franchir que lorstrue leur tonr se ra ven t 

1
,. . . u e 

sur mv1tat10n du préposé. 

ART. 36. - Aux étagPs en exploitat ion ainsi qu'à la 
recette de la surfa.ce, l'entrée et la sortie des ouvriers ne 
pourront avoir lieu que si les cages reposent sur les taquets 
ou sont complètement immobilisées . · 

ART. 37. - Les enfants e~-clessous de 16 ans trans-
portés par les cages et les cuffals devront to uJ· o , urs etre 
acco1~pagnés par une personne plus ~gée â même de les 
surveiller. 
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ART. 38. - Les disposi tions nécessaires seront prises 
par la direction de la mine pour pouvoir promptement, en 
cas d'accident aux apparei ls d' extraction, retirer les per
sonnes qui se trouve raient dans les cages ou cuffats . 

ART. 39 . - Les attaches des càbles , les chaînes, cages 
et parachutes ainsi c1ue les cftbles eux-mêmes seront visités 
journellement. 

La visite des càbles se fera pendan t que la machine 
to urnera avec une vitesse suffisamment modérée pour per
mettre un examen soigné. 

De plns, il sera procédé une fo is par semaine, ~ l'essai 
des parachutes et à l'examen extérieur des macbin·es, des 
molettes, des gu ides au-dP.ssus de l'ori fice des puits, des 
évite-molettes, des taquets de retenue et des autres engins 
relatifs fi la t ranslation dn person nel. 

Ces opérations se ront effectuées par des agents compé
ten ts désignés par la di rection de la mine. 

A.RT. 40. - fn dépendamrnent des visites prescrites à 
l'article 39, tout câble servant ~ la translatiou du person
nel sera visité au moins une foi s pa r quinzaine par des 
agents choisis par l'exploita.nt el agréés an préalable par 
l'Administration des mines. · 

ART. 4t. - Les articles 39 et 40 sont applicables aux 
appareils desservant les puits en fonçage, alors même que 
la translation du personnel n'a pas lien par les càbles . 

ART. 42. - La patte du câble sera coupée après un 
certain temps de fonctionn ement dépendant de l'activité de 
l'ex traction, de l'état du puits, de l'âge du càble et des 

· autres causes d'usure . Le coupage ainsi que la confection 
de l'attache se fero nt sous les yeux de l'agent chargé de la 
visite journalière. 
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AR'l' . 43. - Si le visiteur agréé ou l' ingénieur des mines 
e~ recon_naH la nécessi.té, un essai s.era rait sur la palle du 
cable qut sera conp~e a la longueur jugée utile. 

Le câble ne pouna, après chaque c"sai, continuer ti 
scrvi1: 8 la translaLion du personnel que si le coefficie

11
t cl~ 

sécun té pour la cha1·p·e m::ix im11rn rl 'exlnw t·ion r.s t encore 
de 4 1/2 on de n s11 i,·a11t qu' il s·ag·it de <·ùbles v<'•!.!·{·taux. ou 
de càbles mélalliqnes. ' 

.f ~ défa ut d'essais, les dbl0.- en textiles ne pounonl <'trc 
u.til1 sé~ pli1 ~ d~ deux ::i ns: lrs dbl0s 011 mélal plu . cl e 
chx-lin, t mois, a la translat1 011 du pet'Son nel. 

· ART. 44. - Un câble épissé ne pourra servir ~ la trnns
lation du personnnl avant qu' il n'ait ét.é procédé ~ des 
essais de résistance sur des échantillons t:o ur)é" :1 cl ,, , 1acun 
des deux bout s 8 réunir par l'épissure. 

Cet essai pourra être effectué sur les fil s qui consti tuent 
le câble (fil s de caret 011 fi ls métalliques); un essai sur le 
échantillons coupés se fe ra da ns le délai de <iuim:e j ours si 
le vif;iteur en reconn aît la nécess ité. 

An-r . 45. - Toute rnptu re de càble ,;e ra signalée immé
diatement i1 l'Admin istra tio n des mines et il . era donné à 
celle-ci to us les renseig·nements qu'ell e jugera utiles . 

Arrr . 46 . - lJ11 rebo·istre SJJécial, tent t a· ] " c 1aque puits, 
contiendra les renseignements sni vants : 

a) Composit ion et nature du càble · résultats cles · . . . . , · essais 
fa its sur ce lu1-c1 avanL sa 111 1. ·c en fo nctionneme11 1-. · 1· . . ., 111 c1ca-
t1 on de la charge qui ne peut êt re dépassée en service . 

b) Nom e l domicile dn fab ricant; ' 
c) Date clA la po. <' Ol'ig inaire ou du 1·eplacem 1 . . , en , aprl·s 

un déplacement.; uatul'f' dn sel'v1 cc a 11 Lé1·ieureme11 t ff 
. e ectné· 

d) Date et nature des l'éparaL1ous, coupages et clépl/ 
cements : 

., 
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rt) Dale et résul tats des essais 0ffectués penclan l la 
durée du service; 

/') Date et ua t.ure des ncciclents; 
,r;) Date et cause.· de l'enlèvement définitif ou du 

dt'•placement ; 
h) Travail effec tné (ex.traction en produits, pierres et 

en 11) ; 
i) Les résulta ts des visites faites lant pa1· les agents 

dr-signés p:11· l::i clil'eclion de la mi11 P. que par les visiteurs 
agré6s. 

Dispositions générales et transitoires. 

A11T. 47. - Les dispositions du présen t règlement seront 
mises en Yi gnenr à partir cln t•r jui llet 1911. Toutefois la 
réciprncilé cles signaux presc rite par l'a r ticle 12 ne sera 
obligatoire qn' ;'t pa rtir du 1°1

• janvier 1916. 

ART. 4b. - Les Députa tions permanentes des Conseils 
provinciaux pourront, à la demande des intéressés et sur 
l'avis de l' Ingénieur en chef directeur e t de !'Inspecteur 
général des :\Iines, accorder des délais on des dispenses 
condi tion 11 elles pour l'exécution des p1:escriptions du présent 
arrêté. 

ART . ll9 . - No tre Ylinistre de !'Industri e et du Travail 
statuera sur les ponrvois auxquels les üécisions des Dépu
tations permanentes donneront li eu de la part tant de 
l'Admi nistration des Mines que des Exploitants. 

ART. 50 . - ~otre Mini~tre de !' Industrie et du Travai l 
es l charp;6 de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Brux.elles, le tO décembre 1910. 

Par le Roi : ALBERT. 
L e M i11ist1·c de l' fod11slrie et du ·Trai•ail, 

AR . HnrmRT. 




